
 
 

Gestion – Syndic- Location – Transaction 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
GUIDE DU LOCATAIRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 



    

  
www.location-appartement-marseille.com un site de  l’Immobilière Pujol - www.immobiliere-pujol.fr             2                                                                               

 

 

 

 
De la signature du bail à l’état des lieux de sortie 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

  



    

  
www.location-appartement-marseille.com un site de  l’Immobilière Pujol - www.immobiliere-pujol.fr             3                                                                               

 

Les formalités d’entrée 
 
La signature du Bail 
Le contrat de location (bail) est établi par écrit. S’il est établi par un professionnel de l'immobilier (agent immobilier ou 
administrateur de biens), les frais sont partagés par moitié entre propriétaire et locataire. Le bail est signé pour une durée de 
3 ans et se prolonge par tacite reconduction. Il pourra être résilié à tout moment. 
 
L’état des lieux d’entrée 
L’état des lieux d’entrée est une annexe au contrat de location (bail) établi en 2 exemplaires, qui doit être conservé tout au 
long de la location. Gardez-le précieusement ! 
C’est une description détaillée de votre logement avant votre emménagement. il permet de s'assurer que le propriétaire met 
à votre disposition un logement en bon état d'usage  comme le lui impose la loi du 6 juillet 1989. Pour éviter tout litige, il est 
préférable que l'état des lieux soit établi avant que vous n'installiez vos meubles dans le logement. L'état des lieux d'entrée 
vise aussi à vous permettre de faire valoir, le cas échéant, les défauts du logement ou de ses équipements qui préexistaient à 
votre arrivée. Ainsi, même s'ils ne sont pas réparés par le bailleur dans les premiers temps de votre occupation, ils ne 
pourront être considérés comme des dégradations de votre part ou vous être imputés au moment de votre départ. 
Si, lors de l'état des lieux d'entrée, un défaut de fonctionnement ou une dégradation n'ont pu être détectés ou ont été 
oubliés, il est toujours possible de les signaler par lettre recommandée AR dans les premières semaines de votre occupation. 
Sans contradiction du propriétaire, ce courrier pourra être considéré comme faisant partie de l'état des lieux. De la même 
façon, si l'état des lieux a été établi en dehors de la période de chauffe, la loi prévoit que vous pouvez exiger, pendant le 
premier mois de cette période, que cet état des lieux soit complété par l'état des éléments de chauffage (radiateurs, 
chaudière, ...). 
A votre départ, ce document servira à dégager d’éventuelles responsabilités et à apprécier les travaux de remise en état. 
A défaut d’état des lieux, l’article 1731 du code civil dispose : « s’il n’a pas été fait d’état des lieux, le preneur est réputé les 
avoir reçus en bon état de réparations locatives et doit les rendre tels, sauf preuve contraire. » 
 
Le dépôt de garantie 
Lorsqu’un dépôt de garantie est versé à votre entrée dans les lieux, il correspond généralement à un mois de loyer (hors 
charges). Pour les appartements loués meublés, le dépôt de garantie sera de deux mois de loyers.  
Cette somme ne sera pas productive d’intérêts. 
A votre sortie, un décompte sera établi reprenant le dépôt de garantie, le coût des éventuelles réparations locatives ainsi que 
les loyers et les charges restant dues. Le paiement des derniers loyers ne peut en aucun cas se déduire du dépôt de 
garantie. 
 
L’assurance habitation 
La loi oblige le locataire à s’assurer pour couvrir ses responsabilités envers le propriétaire. En tant que locataire, vous devez 
être assuré contre tous les risques habituellement couverts par les polices d’assurances multirisques habitation : incendie, 
dégâts des eaux, explosion… vous êtes tenu de justifier de votre assurance locative à la remise des clés mais aussi pendant 
toute la durée de votre bail.  
Attention, un défaut d’assurance entraînerait la résiliation de votre contrat de bail. 
 
Le contrat d’entretien chaudière (si chaudière individuelle à gaz) 
La loi oblige le locataire à souscrire un contrat d’entretien pour la chaudière et à la faire ramoner tous les ans. 
Le locataire doit envoyer son attestation de contrat à son administrateur de biens et tous les ans l’attestation d’entretien et 
de ramonage. 
 
Ouverture des compteurs 
En tant que locataire, vous avez des droits mais aussi des obligations. Les connaissez-vous?  
A cet effet, nous avons produit dans ce livret les principaux textes vous informant de vos obligations. Lisez-les attentivement. 
 L’ouverture des compteurs 
C’est à vous à demander l’ouverture des compteurs électricité, gaz, eau pour la date de votre emménagement. Si les 
compteurs sont déjà ouverts, vous êtes tenu de communiquer dans les plus brefs délais les relevés des compteurs aux 
organismes concernés. Si l’électricité n’est pas coupée, vous devez quand même contacter EDF pour faire effectuer le 
changement d’abonné. Contactez l’opérateur téléphonique de votre choix pour l’ouverture de votre ligne téléphonique. 
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Les formalités au cours de la location 
 
Les avis d’échéance 
L’avis d’échéance indique le loyer et les charges à payer chaque mois. Il est envoyé ou téléchargeable sur le site internet de 
votre administrateur de biens. 
 
Quittance de loyer 
La quittance de loyer est un justificatif envoyé ou téléchargeable, justifiant du paiement du loyer par le locataire. 
 
Taxe d’ordure ménagère 
La taxe d’enlèvement des ordures ménagères est une taxe due par le propriétaire du logement au 1er janvier de l’année. Elle 
est recouvrée en fin d’année sur le même avis d’imposition que la taxe foncière. Dans un premier temps, c’est donc le 
propriétaire qui doit la payer aux impôts.  
Cette taxe fait partie des charges récupérables par le bailleur sur le locataire fixées par le décret du 26 août 1987.  
Par conséquent, elle est due par le locataire mais que pour la durée du contrat de location. Précisons enfin que la taxe est 
due par le locataire jusqu’à la fin de sa période de préavis, même s'il a quitté le logement avant cette date. 
 
Révision annuelle du loyer 
La révision du loyer intervient chaque année en cours de bail (loi n° 89 -  462 du 6 juillet 1989 m odifiée -  article 17 d ). 
 
Régularisation des charges locatives 
En même temps que le loyer, le locataire paie une provision pour charges tous les mois, fixée en fonction des résultats de 
l'année précédente.  
La  régularisation des charges se fait une fois par an après calcul de ce qui a été réellement dépensé : le bailleur vous 
demandera alors un complément ou vous remboursera le trop-perçu. 
 
Entretien et ramonage de la chaudière 
Si l’appartement loué possède une chaudière, le locataire a l’obligation de souscrire un contrat d’entretien de la chaudière. 
 
 

 

Les formalités de départ 
 
La résiliation du bail 
Pour résilier votre contrat de location, vous devez nous informer de votre départ par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Votre délai de préavis est de 3 mois. Dans certains cas particuliers dont vous devez justifier (mutation…), ce délai 
peut être ramené à un mois. Votre préavis commence à la date de réception de votre lettre recommandée (ou de sa 
représentation). 
Afin de relouer l’appartement que vous quittez, nous serons amenés à prendre des photos de celui-ci ainsi qu’à organiser des 
visites pour sa relocation et ce dès le premier mois du délai de votre préavis. 

A votre sortie, il est indispensable de procéder à la vérification de votre logement et d’effectuer si nécessaire les réparations 
qui s’imposent.  
Vous devez obligatoirement indiquer à votre interlocuteur votre nouvelle adresse afin que votre administrateur de biens 
puisse régulariser votre compte et vous restituer votre dépôt de garantie dans la période des deux mois prévue par la 
législation.  
 
Quelques conseils qui vous éviteront, le cas échéant des retenues sur votre dépôt de garantie :  
Ʒ Nettoyer les portes, les sols (shampouiner la moquette), vitres et équipements sanitaires, 
Ʒ Nettoyer les équipements électroménagers et dégivrer le freezer s’il y a lieu 
Ʒ Détartrez les robinetteries, embouts de robinets, grilles et mousseurs,  
Ʒ Après avoir retiré les cadres, rebouchez soigneusement les trous des murs… 
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Arrêts de compteurs et résiliation des contrats liés au bail que vous résiliez 
Vous devez prendre contact avec les sociétés d’électricité, de gaz, d’eau (si compteur individuel) pour l’établissement de 
votre arrêté de compte au jour de votre départ. Afin de permettre une vérification, les compteurs ne devront pas être 
coupés pour le jour de l’état des lieux de sortie. 
N’oubliez pas la résiliation de vos divers contrats (assurance…). Il est également conseillé de demander avant votre départ le 
transfert de votre courrier auprès de la poste la plus proche de votre domicile. 
 
 
Votre état des lieux de sortie 
N’attendez pas le dernier moment avant de prendre rendez-vous avec votre Administrateur de Biens. 
Fixez au plus tôt la date de votre état des lieux. Il permettra de comparer point par point l’état du logement à votre départ 
par rapport au constat dressé à votre arrivée dans les lieux. En cas de dégradations constatées, vous êtes tenu de procéder 
aux réparations. A défaut, la somme correspondante aux réparations sera imputée sur le montant de votre dépôt de 
garantie.  
N’oubliez pas lors de votre sortie de restituer l’intégralité des clés qui vous ont été remises lors de votre entrée dans les lieux 
ainsi que les doubles qui vous auraient été faits au cours de votre location.  
 
Si vous avez besoin de renseignements supplémentaires n’hésitez pas à nous consulter. Nos compétences pourront vous 
aider à répondre à vos questions et, si vous le souhaitez à trouver un nouveau logement. 
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Pendant votre occupation : 
Conseil pour l’entretien de votre logement 

 
Vous trouverez ici des ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΦ 

Ces recommandations sont importantes. 
Elles vous permettent de libérer votre logement sans dégradations. 

 
 

Revêtement des sols 
Moquettes 
En cas de tâches, résorbez au maximum le produit renversé au moyen d’un linge propre ou un essuie-tout. Ne pas frotter, ni 
étaler. Utilisez avec précaution un détachant de qualité ou un shampoing spécial moquette. 
Sols carrelés ou PVC 
N’utilisez pas de produit agressifs, ni le lavage à grande eau qui entraîne une usure prématurée des revêtements. 
Parquets 
Ne nettoyez pas les parquets à l’eau. Ils doivent être balayés, aspirés ou cirés régulièrement. 
Les parquets vernis ou vitrifiés peuvent être rafraîchis à l’aide d’une serpillière légèrement humide. 
 

VMC : aération 
La VMC (Ventilation Mécanique Contrôlée) est un ventilateur qui aspire l’air des appartements pour le renouveler. Lorsque le 
logement en est équipé, les bouches d’extraction sont souvent situées dans les pièces humides (salles de bain, WC, cuisine). 
Cet air renouvelé permet d’évacuer humidité et poussière. 
Quelques conseils pour éviter les problèmes liés à une mauvaise aération du logement (condensation sur les vitres, 
moisissures, etc…). 
Ʒ Ne jamais boucher les arrivées d’air frais dans les fenêtres, ni les bouches d’aération 
Ʒ Aérer régulièrement votre logement 
Ʒ Laissez l’air circuler sous les portes 
Ʒ Nettoyez les bouches d’extraction sans en modifier le réglage 
 

Clés 
Pour faire refaire un jeu de clés, utilisez les services d’un serrurier professionnel. Si vous changez de serrure (ou de canon), 
veillez à ce que la qualité du nouveau matériel soit identique ou supérieure à l’ancien matériel. 

 
Digicode 
S’il en est équipé, l’accès de votre immeuble est protégé et limité aux personnes ayant connaissance du code. Afin de 
conserver la confidentialité de ce code, communiquez-le uniquement à vos proches. 
 

Chauffage 
Chauffage collectif 
Si votre immeuble est équipé d’un chauffage collectif, la régulation est automatique. En cas de manque de chauffage dans 
l’une des pièces, vérifiez la purge du radiateur. Si nécessaire, informez en le concierge ou le syndic de l’immeuble gérant les 
parties et équipements communs. En dehors des périodes de chauffage, le chauffage d’appoint est moins onéreux ou plus 
souple que le remise en marche de l’installation générale. 
 
Chauffage individuel électrique 
Pour maintenir une bonne température, choisissez la position du thermostat pour chaque radiateur qui vous convient. Le 
convecteur, grâce à son thermostat, se met en marche dès que la température demandée n’est plus atteinte. 
 
Chauffage individuel gaz 
L’allumage de la chaudière (généralement électrique) se fait au moyen d’un bouton. La chaudière ne se remettra en marche 
qu’une fois les conditions suivantes réunies : 
ƷPression suffisante de l’eau dans l’installation. 
ƷVanne d’alimentation en gaz en position ouverte très souvent position parallèle au tuyau d’alimentation en gaz. 
La flamme de veilleuse de votre chaudière étant allumée, la production fonctionnera lorsque les radiateurs (ou le régulateur 
de température) demanderont un réchauffage de l’eau du circuit de chauffage). Lorsque la chaudière est à production mixte 
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(chauffage et eau chaude), vérifiez bien la position de l’indicateur permettant d’opter pour le fonctionnement à la foi du 
chauffage et de l’eau chaude, ou uniquement de l’eau chaude. 
En tant que locataire, vous devez entretenir régulièrement et au moins une fois par an, par  une entreprise qualifiée, la 
chaudière de chauffage central et le ou les chauffe-eau ou chauffe-bains qui sont ou pourraient être installés dans 

l'appartement, les tuyaux d'évacuation et les prises d'air, de faire ramoner les cheminées et conduits de fumée, à vos frais, 

par un fumiste qualifié, une fois par an en fonction de la législation ou réglementation en vigueur. 
 

 

Cumulus électrique 
Un ballon d’eau chaude fonctionne automatiquement. Vérifiez cependant que le contacteur sur le panneau de fusibles est 
bien positionné sur AUTO. 
Pour éviter une fuite, vous devez faire fonctionner très régulièrement le groupe de sécurité de votre cumulus. Il vous suffit 
d’ouvrir régulièrement la vanne de sécurité de votre cumulus quelques instants. 
 

Fenêtres 
Pour éviter l’apparition de l’humidité, vérifier que les rainures d’égouttage et les évacuations de l’eau de vos fenêtres ne sont 
pas obstruées. Pour une ouverture facile des fenêtres, huilez les charnières et les parties mobiles. Les châssis, PVC ou 
aluminium, ne doivent ni être peints, ni percés. Les barres de voilage peuvent être fixées dans les murs ou à l’aide de 
fixations adhésives. 
 

Plomberie 
Robinetterie 
Un nettoyage ménager courant suffit. Evitez les poudres, les tampons abrasifs et décapants. Du vinaigre dilué dans de l’eau 
dissout facilement le calcaire. Pensez à détartrer régulièrement les mousseurs et remplacer les joints de vos robinets. Une 
manipulation régulière du robinet d’arrêt est conseillée afin d’éviter le blocage. 
 

Sanitaire 
Un nettoyage régulier avec produit javellisant et anticalcaire évite l’entartrage de la cuvette. Afin de prévenir les fuites de 
chasse d’eau, démontez le bouchon flotteur pour détartrer. En cas de persistance de la fuite, veuillez à prévenir notre service 
travaux. Lavabos : pour nettoyer le siphon, démontez-le en plaçant une cuvette en dessous. Baignoire : utilisez une ventouse 
ou un produit spécifique. 
 

Installation électrique 
Votre installation électrique est faite pour supporter une certaine puissance électrique. Au dessus de celle-ci, votre 
disjoncteur « saute ». Par conséquent, évitez d’utiliser plusieurs gros appareils électroménagers en même temps. Si le 
problème rencontré persiste, il est possible de demander votre société d’électricité d’augmenter la puissance desservie dans 
votre installation. 
Attention : cela génèrera un surcoût de votre abonnement. 
 
Quelques conseils de sécurité 
Ʒ Chaque occupant du logement doit connaître l’emplacement du disjoncteur ; 
Ʒ Coupez impérativement le courant avant toute intervention sur l’installation électrique (prises, ampoules…) ; 
Ʒ Remplacez les fusibles défectueux par des fusibles identiques (même calibrage, même ampérage) ; 
Ʒ N’installez pas de prises électriques vous-même ; 
Ʒ Limitez le nombre de multiprises et de rallonges ; 
Ʒ Les bouteilles de gaz sont interdites à l’intérieur du logement. 
 

Vous partez en vacances 
Fermez le gaz, l’électricité et l’eau. Si vous deviez maintenir certains appareils en fonctionnement, laissez le disjoncteur 
enclenché mais retirez les fusibles ne desservant pas ces éléments. 
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Principales informations juridiques 
 

Les charges récupérables 
Vivre dans un immeuble, ou dans une maison, entraîne des charges d'entretien, de conservation, … que le locataire doit 
assumer pour partie. 
Les charges récupérables sont celles que le propriétaire paye en lieu et place de son locataire, et qu'il peut ensuite récupérer 
auprès de ce dernier. Les charges sont donc distinctes de votre loyer de base et ne peuvent être fixées forfaitairement par le 
propriétaire puisqu'elles doivent correspondre à des dépenses réelles. 
Ne confondez pas les charges récupérables et les frais pour réparations ! Les charges récupérables  correspondent à des 
dépenses liées aux parties communes de l’immeuble, les réparations locatives concernent les dépenses liées aux parties 
privative et donc au logement qui vous est loué. 
Ces charges correspondent à trois grandes catégories de dépenses : 

¶ les frais entrainés par les services liés au logement et à l'usage de l'immeuble (consommation d'eau, ascenseur, 
chauffage collectif, ...) ; 

¶ les dépenses d'entretien des parties communes de l'immeuble ; 

¶ le droit de bail (aujourd'hui contribution représentative du droit de bail) et les taxes locatives correspondant aux 
services dont vous avez l'usage ou dont vous "profitez" (enlèvement des ordures ménagères, taxe de balayage, ...). 
La liste des charges récupérables est fixée par un décret du 26 août 1987 et correspondent aux dépenses suivantes : 

I. - Ascenseurs et monte-charge.  
II. - Eau froide, eau chaude et chauffage collectif des locaux privatifs et des parties communes.  
III. - Installations individuelles.  
IV. - Parties communes intérieures au bâtiment ou à l'ensemble des bâtiments d'habitation.  
V. - Espaces extérieurs au bâtiment ou à l'ensemble de bâtiments d'habitation (voies de circulation, aires de stationnement, 
abords et espaces verts, aires et équipements de jeux).  
VI. - Hygiène.  
VII. - Equipements divers du bâtiment ou de l'ensemble de bâtiments d'habitation.  
VIII. - Impositions et redevances. 

 

Les obligations du locataire 
 

Article 7 de la loi du 6 juillet 1989
Le locataire est obligé :  
a)De payer le loyer et les charges récupérables aux termes convenus ; le paiement mensuel est de droit lorsque le locataire 
en fait la demande ;  
b) D'user paisiblement des locaux loués suivant la destination qui leur a été donnée par le contrat de location ; 
c) De répondre des dégradations et pertes qui surviennent pendant la durée du contrat dans les locaux dont il a la 
jouissance exclusive, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par cas de force majeure, par la faute du bailleur ou par le 
fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le logement ;  
d) De prendre à sa charge l'entretien courant du logement, des équipements mentionnés au contrat et les menues 
réparations ainsi que l'ensemble des réparations locatives définies par décret en Conseil d'Etat, sauf si elles sont 
occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas fortuit ou force majeure ;  
e) De laisser exécuter dans les lieux loués les travaux d'amélioration des parties communes ou des parties privatives du 
même immeuble, ainsi que les travaux nécessaires au maintien en état et à l'entretien normal des locaux loués ; les 
dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article 1724 du code civil sont applicables à ces travaux ;  
f) De ne pas transformer les locaux et équipements loués sans l'accord écrit du propriétaire ; à défaut de cet accord, ce 
dernier peut exiger du locataire, à son départ des lieux, leur remise en l'état ou conserver à son bénéfice les 
transformations effectuées sans que le locataire puisse réclamer une indemnisation des frais engagés ; le bailleur a 
toutefois la faculté d'exiger aux frais du locataire la remise immédiate des lieux en l'état lorsque les transformations 
mettent en péril le bon fonctionnement des équipements ou la sécurité du local ;  
g) De s'assurer contre les risques dont il doit répondre en sa qualité de locataire et d'en justifier lors de la remise des clés 
puis, chaque année, à la demande du bailleur. La justification de cette assurance résulte de la remise au bailleur d'une 
attestation de l'assureur ou de son représentant.  
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Toute clause prévoyant la résiliation de plein droit du contrat de location pour défaut d'assurance du locataire ne produit 
effet qu'un mois après un commandement demeuré infructueux. Ce commandement reproduit, à peine de nullité, les 
dispositions du présent paragraphe.

 

Réparations à la charge du locataire – Décret du 26 aout 1987 
I. - Parties extérieures dont le locataire a l'usage exclusif.  
a) Jardins privatifs : Entretien courant, notamment des allées, pelouses, massifs, bassins et piscines ; taille, élagage, 
échenillage des arbres et arbustes ; Remplacement des arbustes ; réparation et remplacement des installations mobiles 
d'arrosage.  
b) Auvents, terrasses et marquises : Enlèvement de la mousse et des autres végétaux.  
c) Descentes d'eaux pluviales, chéneaux et gouttières : Dégorgement des conduits.  

II. - Ouvertures intérieures et extérieures.  
a)Sections ouvrantes telles que portes et fenêtres : Graissage des gonds, paumelles et charnières ; Menues réparations des 
boutons et poignées de portes, des gonds, crémones et espagnolettes ; remplacement notamment de boulons, clavettes et 
targettes.  
b) Vitrages : Réfection des mastics ; Remplacement des vitres détériorées.  
c) Dispositifs d'occultation de la lumière tels que stores et jalousies : Graissage ; Remplacement notamment de cordes, 
poulies ou de quelques lames.  
d) Serrures et verrous de sécurité : Graissage ; Remplacement de petites pièces ainsi que des clés égarées ou détériorées.  
e) Grilles : Nettoyage et graissage ; Remplacement notamment de boulons, clavettes, targettes.  

III. - Parties intérieures.  
a) Plafonds, murs intérieurs et cloisons :  
Maintien en état de propreté ;  
Menus raccords de peintures et tapisseries ; remise en place ou remplacement de quelques éléments des matériaux de 
revêtement tels que faïence, mosaïque, matière plastique ; rebouchage des trous rendu assimilable à une réparation par le 
nombre, la dimension et l'emplacement de ceux-ci.  
b) Parquets, moquettes et autres revêtements de sol :  
Encaustiquage et entretien courant de la vitrification ;  
Remplacement de quelques lames de parquets et remise en état, pose de raccords de moquettes et autres revêtements de 
sol, notamment en cas de taches et de trous.  
c) Placards et menuiseries telles que plinthes, baguettes et moulures :  
Remplacement des tablettes et tasseaux de placard et réparation de leur dispositif de fermeture ; fixation de raccords et 
remplacement de pointes de menuiseries.  

IV. - Installations de plomberie.  
a) Canalisations d'eau :  
Dégorgement : Remplacement notamment de joints et de colliers.  
b) Canalisations de gaz : Entretien courant des robinets, siphons et ouvertures d'aération ;  
Remplacement périodique des tuyaux souples de raccordement.  
c) Fosses septiques, puisards et fosses d'aisance : Vidange.  
d) Chauffage, production d'eau chaude et robinetterie : Remplacement des bilames, pistons, membranes, boîtes à eau, 
allumage piézo-électrique, clapets et joints des appareils à gaz ;  
Rinçage et nettoyage des corps de chauffe et tuyauteries ;  
Remplacement des joints, clapets et presse-étoupes des robinets ;  
Remplacement des joints, flotteurs et joints cloches des chasses d'eau.  
e) Eviers et appareils sanitaires : Nettoyage des dépôts de calcaire, remplacement des tuyaux flexibles de douches.  

V. - Equipements d'installations d'électricité.  
Remplacement des interrupteurs, prises de courant, coupe-circuits et fusibles, des ampoules, tubes lumineux ; réparation 
ou remplacement des baguettes ou gaines de protection.  
 

VI. - Autres équipements mentionnés au contrat de location.  
a) Entretien courant et menues réparations des appareils tels que réfrigérateurs, machines à laver le linge et la vaisselle, 
sèche-linge, hottes aspirantes, adoucisseurs, capteurs solaires, pompes à chaleur, appareils de conditionnement d'air, 
antennes individuelles de radiodiffusion et de télévision, meubles scellés, cheminées, glaces et miroirs ;  
b) Menues réparations nécessitées par la dépose des bourrelets ;  
c) Graissage et remplacement des joints des vidoirs ;  
d) Ramonage des conduits d'évacuation des fumées et des gaz et conduits de ventilation 


